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N 159 Mardi 6 Juin 

Graves événements 
LIRE PLUS LOI!; 

•— Un Attentat contre le Pi-
gldent de la République. 

— L'Arrestation de M. Ju»s 
Dansette, député d'Armentiérs. 

En Algérie 
L e s j e u n e s é tudiants des écoles spé-

rlenrea d'Alger ont e n v o y é à Rouaet, 
en réponse a son puissant et i lécis inls-
cours, un té légramme injurieux. 

Houanei avait dit que les éco les spé -
rieures d'Alger, s' isolant de plus enjlus 
du m o u v e m e n t inte l lectuel de la Frnce, 
r isquaient de perdre le s e n s de nos trâ -
di t ions révolut ionnaires et de nos lées . 
; Celte crainte es t -e l l e fondée ? Jen'ai 
pas là -dessus d'informations diretes, 
mats dans le trop court séjour qu j'ai 

Ï
ïa i t en Algérie, i l y a quelques a i l ée s , 

ai s ent i combien on y était loin e la 
Tance. 
Si l es j e u n e s g e n s ne venaien pas 

complet ci leurs é tudes dans nos ujver-
0i lés , s'ils v ivaient entre eux loirde la 
France et de l'Europe, il se pourrai l i e n 
que la haute culture en Algérie ceMiit 
trop étroi tement algérienne, qu'elle ïsr-
dlt cet te Celle universal i té humaine lui 
fait tout son prix. Voilà ce qu'a dit Hcia-
net, et les j e u n e s g e n s d'Alger lui s l p i -
l lent par té légramme qu'il a 1res proja-
b l e m e m un vil intérêt à pailer a insi . 

Pour parler net, c'est un vendu. J'isa-
e i n e que Houanel se consolera aiscnrnt 
de ces injures. Elles démontrent pret-
s é m e i u combien l 'ant i sémit i sme agé-
rien a rétréci et abaissé l esprit dos ,eu-
n e s g e n s . Ils ne savent plus discu'er ; 
tout c o m m e l e s suivants fanatiques de 
Max Régis, i ls injurient et i l s crofcnt 
va inement qu'un mot grossier résout 
tous les problèmes. 

Malgré toutes ces c lameurs, le discaars 
de Kouanei demeure . Il y a des potats 
ue son discours ou les députés a n t i s é n i -
tes n'oni m ê m e pas e s sayé une répoiae. 

Unaml il a démontré , p a r u e s cnurtes 
jl l lriels, que les juifs algériens, b e n 
ào»r» a'awoir errvntii l es fonctions p u n i 
ques, n'y étaient pas représentés en pro
portion de leur nombre, que le chilire 
fies faillites ju ives é ta ient proportionnel
l ement très faible et qu'ils n'avaient m-
quis que. •?:, uo> hectares sur les l:Ki,<ûo 
aii 'aenés aux Arabes par l'expropriatioi, 
ni M. Morinaud, ni M. Marchai, ni H. 
Druntoni n'ont même pu esquisser ur.e 
protestat ion. 

El quand Houanet a flétri les abom -
nables persécut ions dirigées .contre les 
juifs pauvres, quand il a montré qu'on 
l e s excluait des consul tat ions gratuites 
qu'on refusait à leurs enfants en hail
lons les v ê t e m e n t s et les l ivres, quand il 
a In les journaux ant i sémites qui dénon
cent tous les jours les ouvriers juifs, 
peintres , ferblantiers, menuis iers , et qui 
exigent que tout travail leur soit retiré, 
M. u r u m o n t n'a pas osé nier. 

11 s'est contente de dire : < que M. de 
Rothschild l es nourrisse et les habil le : 
U a assez volé! » Sophisme inhumain et 
abominai du I 

c o m m e s'il y avait solidarité entre le3 
grands l lnancicrs juifs, s 'enrichissant 
par la banque et la spéculation, et les 
pauvres affamés qui dans des quartiers 
sordides traînent une vie de misère ron
gée par toutes l e s maladies d'un sang 
pauvre I 

A ce compte, il faudrait laisser mourrir 
l e faim et chasser des hôpitaux les o.i-
;riers catholiques, sous prétexte que la 
trande nuance et ta grande industrie ca
tholiques peuvent les nourrir! 

Aussi, lc> ant i sémites algériens p e u 
vent s'agiter encore et crier. Ils sont 
perdus, il ne leur sera plus possible de 
jet^r des Juirs sordides et tremblants «tu 
proie à des pass ions sauvages . L 'huma
nité reprendra s^s droits en Algérie. Le 
bon s e n s aussi . 

l . cs républicains, égares dans le mou-
vemeni ant i sémite , ne tarderont pas à 
s'ap.rcevoir qu'ils travaillent contre la 
liberté. 

Ils se sont acharnés à demander l'a
brogation <iii décret crertiteax, comme 
s'i».\ avait le moindre intérêt pour l'.U-
tférn à retirer le droit de vote à huit ou 
uix mille juifs qui ne forment môme pas 
un dixième du corjis électoral. 

Kt, en demandant des lois restrictives 
du droit politique, i ls ont eux -mêmes 
donné le branle à une polit ique de res 
triction et de réaction. 

iiejà. le gouverneur I.aferrière d e m a n 
de â être armé de ponvoirs nouveaux, à 
être protégé par des lois répress ives 
contre les violences des journaux et des 
réunions. . 

Nous, républicains social istes , nous 
avons combattu la féroce réaction ant i 
juive et nous aurons le droit de lutter 
pour la liberté ayant lutté pour l 'huma
nité et la justice. 

Mais les ant isémites , au n o m s de quels 
principes, au nom de quelle idée, pour
ront-i ls résister aux prétentions autori
taires du gouverneur général ? 

Allégueront-ils que le suffrage univer
sel doit être souverain et qu'on ne doit 
pas gêner les lit ertés de presse et de réu
nion qui lui permettent de s'exercer * 

Mais Us demandent la mutilation du 
suffrage algériet;. Bien loin d'étendre 
i u x Arabes, par des mesures graduées, 
es garanties du droit po'Mi'iue, Ils veu

lent en priver les juifs, i l s I n t , comme 
le f ouvernement , ,œuvre iic réaction • 
comment pourraient-ils le c o i s b a m c t 
. ,£LV 0AC , , d ' a l l »enrs que M. Laferriére, 
très subuisment, lea prend à leur propre 

Les ant i sémi tes d'Algérie se sont ap
puyés sur les é l ément s i ta l iens et e spa
gnole. Ces peuples cathol iques ont la 
haine traditionnelle du juif, et tous les 
naturalisés i tal iens et espagnols ont voté 

•pour les députés antijuifs . 
Cenx-ci d'ailleurs leur prodiguaient les 

avances , et c'est par des affiches en e s 
pagnol que Kdouardo Urumont e t Carlos 
Marchai sol l icitaient leurs suffrages. La 
France aux Français : ta Frauda a lot 
Franceses I 

Cela n'empêchait point M. Drnmont et 
s e s a m i s de se donner c o m m e de purs 
nat ional istes . 

A les en croire, s'ils combattent les 
juifs, ce n'est point par animos i té con
fess ionnel le : c'est pour mainten ir l ' inté
grité et la prédominance de notre race. 

Et ce bon M. Laferriére l e u r d i t : 
t A la bonne heure ! Je v e u x , c o m m e 
v o u s , assurer la prépondérance des 
Français d'origine, et jevais restreindre 
le droit politique des .fcuifs, ma i s je vais 
ralentir aussi l es natural isat ions d'Ita
l i ens et d'Espagnols ». Kt M. Drumont 
tout penaud dit ; € Ce n'est pas de jeu ». 
Mais, franchement, que peutMl répon
dre ? 

Nous , nous s o m m e s convaincus que 
c'est par l'école française et par la justice 
sociale que nous ass imi lerons tous ces 
é l é m e n t s , et nous rés is terons aux mesu
res restrictives de M, I.aferrière. Nous 
voulons élargir les portes de la Cité. 

Nous s o m m e s convaincus que l'Algérie 
doit former, sous la protection de la 
France, une haute et vivante personne 
morale par la concil iat ion de tons s e s 
é l éments français, juifs, arabes, i ta l iens , 
espagnols . L'exclusion serait la ruine el 
la mort. 

JEAN.JAURES. 

LES SANCTIONS NÉCESSAIRES 

M. Dupuy ne doit plus dormir sur ses U a 
oreilles. Il sait que la Chambre est iioss 
susceptible de s'emballer du c<Hé de la rr\t 
sion, qu'elle s'était aventurée île l'autre cou: 

L'ovation faite à 
M. Brisson, lors de 
l'élection de son 
ami, M. Thuillier. 
comme sénateurdo 
la Seine, a été des 
plus significatives; 
elle se renouvelle
ra Quelque jour au 
Palais-Bourbon au 
grand scandale de 
la petite bande at-
t innt i i ig lo 

Déjà. Von voit re-
venirde loin —tout 
à Tait changés — 
quelques-uns des 
bons lâcheurs qui, 
sous prétextes di
vers — parce que 
M. Brisson ne leur 
avait pas offert un 
porteieuilleou :>ar-
ce qu'il n'avait pas 
révoqué ou dépla
ce leur préfet — 
avaient combattu 
la révision ; ils 
s'empressent au
tour de l'ancien 
Président dont le 
prestige est tout à 
fait restauré depuis 
la publication de 
l'enquête et surtout 
depuis le rapport 
Ballot-Beaupré. 

NOS DÉPÊCHES 
(Par seratee telepnoniqus sp épi a() 

LA REVISION 
DU PROCÈS DREYFUS 

L'ARRÊT ET LA PRESSE 
Comme bien l'on pense tous les journaux 

commentent l'arrêt de la cour de cassation. 
Naturellement, les journaux qui ont lutté 
pour la justice et la vérité,triomphent ajuste 
titre. 

Quant aux feuilles militarisas, cléricales 
et réactionnaires qui avaient déclaré s'incli
ner à l'avance devant l'arrêt quel qu il rot,— 
tant qu'elles avaient pu croire que cet arrêt, 
serait favorable à leur misérable cause, — 
on les voit aujourd'hui, avec an parfait jé
suitisme protester, avec leur routumiero 
mauvaise Toi, contre la sentence suprême de 
la Cour de cassation toutes Chambres réu
nies. 

pour montrer l'insigne parti-pris et la bas
se canadiens des feuilles dévouées an sabre 
et an goupillon, nous allons placer -ous les 
youx de nos lecteurs quelques extraits de «la 
presse immonde > pour employer la sugges
tive expression de Zola. 

JOURNAUX ANTIREVrSIONNISTES 
l ie • } . «le S r a ï K M ) " . d a n s l'Echo de 
Les drey insistes triomphent ; plaignons-

les. Leur victoire est celle du mensonge rt 
de l'illégalité : préférons la défaite. Au-dessus 
des juges humains, il y a Dieu. 

Les comédies de la dernière heure n'ont pu 
Taire illusion ; on ne sauve pas de pareils 
arrêts à l'aide de pareils moyens, Hier, on 
assurait qu'lstcrlia/v avoue être l'auteur dn 
••ordereau. Roman d'un matin que le lende
main efface. Et d'ailleurs, quand cela se
rait 7 

D e M. Rarka-ror l . d a n s Vl.Hi tiatiyeilHl : 
Mette/, a ma dispositon un no m Ire deter 
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m 
coudait « l'affaire > jusqu'à 
nt de franchir aujourd'hui 
ans le Petit Journal : 

erre se réunira donc, sue-
4 la pression morale et 

enlève son libre arbitre, 
ons étroites d'un procès ra-
errisnt & quelques faits in-
aiplets, dans l'impossibilité 

gtsndc lumière, en dehors 
"y s qu ir.inlellipence,démence 

Le conseil! 
Dreyfus ; six J 
nié sa culpa" 
cassation pa 

vre qu'ils oni 
l'étape qu'elle 

De m. 
Le Conseil 

combant d'à' 
matérielle qu 
dans les cou ' 
valé System: 
suffisants et 
de faire lui , 
?c laquelle 1. 
el ténèbres. - \ 

Du « u k W 1 

ns avec confiance la procbal 
juges militaires, 
guerre de l.'KH a condamné 

îLnislres de la guerre ont alflr-
Ité. D'autre part la Cour de 
t admettre son innocence. 

Le Conseitflc guerre de Rennes arbitrera 
ce conflit juridique et nous donnera la con
tusion devant laquelle nous sommes prêts 

a nous incliner, pourvu que cet arbitrage 
puisse se pMttuire en toute liberté. 

Quant a. p . t r w H a l dans un article 
d'halluciné, Il regrette «qu'un général n'ait 
pas remis tout en ordre en renversant tout ». 

Ces: l'apologie du coup d'Etat. 
Journaux révis ionnistes 

Voici maintenant des extraits de journaux 
républicaine^ défenseurs de la Justice : 

De tmmrtm, dans la Petite République : 
La c r a n * bataille est gagnée; bataille de 

la vérité contre le mensonge, de l'humanité 
contre la barbarie, de la République contre 
la réaction» 

Noua nations arrêterons pas à commenter 
larr.'t : il i s t d'une netteté décisive. Devant 
l'évidencoNe la vérité les esprits les plus ré-
rreetairesteront obligés de s'incliner, et le 
ji*ys. délirré enfin du mensonge, aura un 
immense mépris pour ceux qui depuis deux 
ans le trompaient et l'abaissaient. 

L'arrêt > de la Cour NK LAISSE RIEN 
SI'BSIBKR DKS C.HARi.F.s toux lesquelles 
te matAMjb*u.r Dreyfus fut accablé. 

Les ««MX prétendus qu'a racontés Lebrun-
Htnioid fe'ftqnl qu"urqj protestation d'inno
cence. Tint .'démontre que le bordereau est 
d'un aules ofUeier que Dreyfus. V.a Cour ne 
nomme pas Esterhazy, muis elle le désigne 
très clairement. , 

I nlln, la Cour, plus hardie que le rappor
teur BaUot-Beaupré, a abordé et détruit le 
dossier ihecret. 1- Ile a proclamé que la fa-

difficiles à rechercher etâ disccrner.Du Paty 
de Clam est inculpé, nous dit-on, do faux et 
d'usage de faux. 

U n est peut-être pas aisé de retrouver avec, 
certitude les auteurs matériels des faux que 
nous avons vus foisonner -depuis quelque 
temps, d'autant plus que, oplniiic on l'a lait 
observer a la Cour de caasajtlou même,Henry 
a bon dos désormais : mais l'usage de faux 
est beaucoup plus facile a saisir. 

Plus les sanctions seront précises et déci
sives, mieux sera sauvegardé et placé hors 
d'atteinte cet intérêt de i'arméo que les dé
fenseurs des faussaires se sont efforcés, par 
de condamnables manœuvres, de lier à la 
détestable cause de leurs clients. 

Du U X e «!*«••• t 
Voici donc terminée celle rude campagne 

qui a duré vingt mois. 
Terminée par la victoire définitive, absolue 

de la Justice et de la Vérité. 
De cette victoire, nous n'avons jamais 

douté. 
Même aux heures les plus sombres et lors

que le ciel au-dessus de nos tètes se char
geait de nuages, nous n'avons jamais déses
péré de la France. 

L'honneur national, si gravement compro
mis par les agissements de quelques scélé
rats, est sauve. 

Du 
Donc, ni les mensonges,- ni les taux, ni les 

crimes des véritables coupables n'ont pu 
étouffer la lumière ; malgré tout,* malgré la 
l&chetè des parlementaires, malgré le parti 
pris d'une foule abusée, malgré les lois de 
circonstance et les manœuvres de toute sorte 
employées pour fausser li justice, la victoire 
est restée au bon droit.au bout de vingt mois 
de lutte, au bout de quatre années et demie 
de soulTrance pour l'innocent I 

Car B est innocent, la Cour de cassation le 
proclame aussi cïsircment, aussi nettement 
que possible. 

•**• "•• Ci«*-MMinu • • • , dans VAurore : 
A l'unanimité la Cour de cassation, toutes 

Chambres réunies, • casse et annule le juge
ment de condamnation rendit le 22 décembre 
iS94 pur le ter Conseil de guerre du gouver
nement militaire de Paris. > 

Oue le télégraphe, que la presse porte ces 
courtes lignes à tous las hommes des terres 
civilisées, qui, depuis dix-huit mois, étreints 
d'une affreuse angoisse se demandaient si la 
France annonc.atriee de lumière ot de jus
tice allait sombrer dans la nuit de l iniqui

té 1 Non, non, cela 
n est pas ! Cela ne 
pouvait pas être. 

La lutte aété lon
gue el dur. .Mais le 
mensonge est vain
cu, mais U crime 
es-t terrassé, et la 
vérité luit et la 
justice triomphe. 
Victoire ! 

&&?zs&mm-

LA COUR DE CASSATION TOUTES CHAMBRES RÉUNIES 
si M. Dupuy marche droit, s'il est décidé 

a tenir ses engagements du Puy, il a pin 
sieurs mois d'existence mi nislérielle assures. 

M. Krantz, qui jusqu'à présent s'est bien 
tenu, est au tournant de sa carrière de mi
nistre de la guerre ; ses amis assurent qu'il 
fera le strict irèeessaire en canalisant la re
pression. 

Il sera bien dil'ilcilede soustraire quelques-
uns des principaux coupables aux responsa 
bilitôs qu'ils ont encourues. 

Le gouvernement songe à faire un peu 
d'accalmie en rendant immédiatement a l.> 
liberté le colonel l'icquart. 

Le cas Mercier est plus embarrassant p >ur 
son ancien Président du Conseil et M. Hu-
pu\', malgré t- utes Its ressources de son es 
prit, n'a pasancotu trouvé le moyen libéra
teur. 

M. Krant' parait du moins résolu à ne con
server au ministère de la guirre, dans ne. 
Sosies fictifs de la garnison de Paris aucun 

es acteurs do ce drame judiciaire. 
Mais les demi-mesures auxquelles se pré

pare le gouvernement n'empêcheront ras le 
Parlement de dégager la moralité de tous 
ces scandâtes ; une première interpellation 
va être déposée à la Chambre. 

yueJques-uns voudraient attendre la réu
nion du conseil de guerre ; cette opinion n a 
pas prévalu jusqu'ici et l'Interpellation dit 
des sanctions necessaiies est imminente. 

Le .Sénat n'interviendrait qu'après les ex
plications du gouvernement devant la Cham
bre. 

(Echos £ Nouvelles 

mè, résolurent it« faire 
fouvt-ruement lurc, avisé de i 
avec les ploogeurs ; il metl 
moyens pratiques d'invesiigati 

rade de Tcàaa. 
rehefi nécessaires. T.e 
-hoses, passa contrat 
À leur disposition OM 
II s'assurait une pari 

lou 
Sis ; ifs ont retrouve le vaisseau russe et dans 
l'ADOé ducats en or, 20.000 quadruples ducats, 
nombre de pièces d'or et d'argent, un encens 
•1rs icônes cl des plateaux d'argent : bref, tonte une for
tune, puisqae apr. s avoir remis sa p»rt au gou»emr-

nserré pour 

i de typos. 
omposer t'implante pai-iovt en X La niMhiue 

Amérique. 
Il y a actuellement qoatre mille machine.? à 

aux Ktats-Unis. Ces machines ont pris la pla 
ron 13.U00 onvriers typographes. 

raoc-nte que, sur le livre du bord 
•«« de la marine Britannique, est int

estat ta ——•«— tuirante, fc la date da M mal : 
• Psesu t an monytr» avarin de certainement pins de 

16" siens de lawfnenx, t'avancant à «e qu'il semble a 
l'aide de vasvssi angsiaiat. 

La Nauuuat est m n a dtrnittement «TBitrème-
Ortent à rortsmoul*. et ce monstre marin a éré aperçu 
-JU large du cap Faleon, sur la e*U d'Afrique. 

liions, et je me charge de trouve 
in moins de deux beures vingt-cinq rast «• 
• juouères qui se déclareront devant le Christ 
I s auteurs du bordereau. Ce que j'en dis la 
n'est naturellement pas pour les vieux maca
ques de la Cour de cassation, qui tous — 
tous, vous entendez bien I — otit la certitu
de de la culpabilité de Dreyfus : c'est pour 
le public qu'on berne et qui a toujours eu 
une si forte tendance à 8e laisser berner. 

D e M. sr*ntu| aie C' i fwsrsfvg, d a n s l'Autorité: 
Parmi les plus désagréablement surpris 

par 1 aveu d'Estorhazy cl l'arrêt de la Cour 
Ue cassation, seront assurément MM. les ex
perts en écriture, et parmi ces experts, l'in-
commensurablo imbécile qui porte le nom 
de Bertillon. 

Il est rude, il est cruel,après avoir démon-
1 c savamment, scientifiquement, que le bor
dereau est de Drevfus, d'apprendre qu'Ester-
liazy en est l'unique auteur. 

Nous espérons que la leçon, terrible cette 
lois-ci, profitera à tous, et que désormais la 
fortune, l'honneur et la vie des citovens ne 
dépendront plus de ces crétins dangereux que 
l'on a décorés du titre d'experts. 

La mésaventure sera la dernière, nous vou
lons le croire, pour la science des écritures. 

C'est la fin d'un charlatanisme qui a trop 
duré. 

Nous v gagnerons de voir le monde judi
ciaire débarrassé enrtn de parasites aussi 
ignorants que malfaisants. 

Mais, la revision étant ordonnée et l'aveu 
d'Estcrhazy enregistré, une sanction grave 
s'impose, 

C'est, la fermeture du bureau des rensei
gnements à l'état-major général el son trans
fert a la Préfecture de police... 

On dira : Si Dreyfus a été condamné jadis 
par ordre du ministère de la guerre, il a été 
acquitté par le nouveau conseil de guerre par 
ordre de la Cour de cassation. 

Nous n'admettons pas plus la seconde 
hypothèse que la première, car nous sommes 
persuadés que le second conseil de guerre, 
comme le premier, ne s'inspirera que de sa 
conscience ; mais il aurait fallu éviter a tout 
prix que de semblables suppositions pussent 
se produire. 

Du Soie : 
11 suffit de voir quels sonl ceux qui triom

phent, pour être fixé sur la valeur d'un arrêt 
qui n'est respectacle ni par ses tendances ni 
par les moyens qui l'ont préparé. 

... En réalité, ce sont los braillards qui ont 
obtenu la revision au forceps qu'on nous 
sert aujourd'hui ; c'est par l'intimidation,par 
la menace, par le chantage qu'on a mate le 
gouvernement d'abord et la cour de cassa
tion ensuite. 

Les dreyfusards, assemblage bizarre de 
francs-maçons,.de sectaires, de rabbins; de 
pasteurs el de politiciens réformés pour in
firmités judiciaires, ont su peser sur les pou
voirs publies, grâce à uns toctique dans la
quelle l'audace suppléait au nombre i Ils ont, 
en outre, avec une habileté Indéniable, per
suadé le personnel politique actuel que l'exis
tence de la République était Intimement liée 
a la revision, et c'est par uns telle manoeu 

iossioic qu il n y au pas au répression 
nédiate. i l faut que le général Mercier 
de compte de ce crime, le plus grand qui 
sse être commis contre les nommes. 

(Dessin de 
meusc pièce < Canaille de D... î avait été se
crètement communiquée aux jufjes sans 
l'êlreà l'accusé, i-.lle a constaté que le témoi
gnage de M. Casiinlr-I'érier el le silence 
forcé deg généraux Mercier et BoisdefTn- dé
montraient celte communication. Et elle a 
ajouté que celte pièce, de l'aveu de tous au
jourd'hui ne s'appliquait jias à Dreyfus. 

Donc il v a eu ù la fois illépalité et erreur. 
Ainsi est démontrée l'innocence de Dreyfus 

et aussi la culpabilité des l:ommes qui diri
gèrent le procès de 18W. L'arrêt de la Cour 
n'est pas seulement la libération nécessaire 
de l'innocent Di-e;fus el de l'héroïque l'ic
quart. Il est aussi la mise en accusation de 
Mercier. 

Maintenant, il est constaté d'une façon ju
ridique, officielle, certaine, que le général 
Mercier a violé ouvertement la loi contre 
Dreyfus et qu'il l'a accablé sous des pièces 
inconnues de lui et qui ne s'appliquaient 
pas a lui. 

Le fait étant juridiq uement constaté, il est 
impossible qu'il n'y ait pas do répression 
immédiate. " 
rende 
puisse être"commis COL 

Nous parlons sans haine. Comment dans le 
rayonnement de la vérité reconquise, dans 
la joie de cette grande victoire de la Justice, 
y aurait-il place en notre cœur à un senti
ment bas '.' Nous avons oublié déjà les viles 
calomnies qui depnis deux ans, nous enve
loppaient. Nous supplions seulement le peu
ple, non pas pour nous, mais pour lui, de 
se détourner des hommes sans pudeur qui 
méprisaient assez le prolétariat pour ce lui 
servir que le mensonge. 

Si nous demandons que le général Mercier 
soit mis en accusation, c'est parce que la 
République est perdue si les chefs militai
res peuvent violer impunément les garan
ties essentielles et les droits des citoyens. 

Il faut un haut exemple pour que désor
mais la loi républicaine et la civilisation ne 
soient plus a la merci de quelques grands 
criminels. , „ , 

Le Parlement dira si la justice de la Ré
publique ne doit frapper que les petits. 

De MUIersaitl, dans la Lanterne : 
La iustice triomphe. L'iniquité de 1804 est 

La Cour de cassation, rendant la sentence 
qn'attendait avec angoisse la conscience pu : 
blique, casse et annule le jugement qui lui 
était déféré et renvoie Dreyfus devant le 
conseil de guerre de Bennes qui devra ré
pondre à la question précise formulée par 
l'arrêt. . 

Sa réponse n'est pas douteuse, et, après 
l'enquête de la Chambre criminelle, après les 
débats des Chambres réunies, en présence 
des constatations de l'arrêt, Je renvoi nss t 
plus qu'une simple formalité. 

De M. •saaatvve Isamhert. dans le Voltaire: 
L'heure des sanctions, prédite au Puy par 

- M. le président du Conseil, est donc arrivée. 
B l il ns semble pas qu'avec an peu de décision 
- I et de droiture, les responsabilités soient bien 

crue'lrs dans c<t 
arrêt de la cour de 
c a s s a t i o n . C'est 
sous le ministère 
de M. Lebret, gar
de t!es sceaux qui, 
candidat il y a un 
an, se proclamait 
adversaire de la ré
vision, qu.' la Cour 
de cassation rend 
un arrêt qui doit le 
couvrir de confu
sion. 

Du I»efi< Bleu : 
Les considérants 

de l 'arrêt s o n t 
d'une remarquable 
n e t t e t é et d'une 
Irrèfutibie loniqu.. 
Les faits nouveaux 
sent établis avec 

Moreel.) IKrts!*1***^**** 
Dreyfus a été condamné sur une pièce se

crète illégalement communiquie et qui ne le 
concernait pas, et sur le bordereau dont il 
n'est pas l'auteur. L'innocence est formelle
ment reeonnuo, et le jugement du nouveau 
Conseil ne saurait être douteux. 

CONSEIL DE CABINET 

tere des débats. Eu somme, la séance da 
Conseil do guerre no sera qu'une simple for-
uialilé. ^ 

L'innocence do Dreyfus étant clairement 
prouvtSe et ressortant entièrement du texte, " 
même de l'arrêt, l'acquittement du capitaine 
est certain et ne peut faire aucun doute. 

La dépôcie de Mme Dreyfus . son B U T I 
Voici le texte de la dépêche envoyée hier 

soir par Mme Dreyfus a son mari : 
t Capitaine Alfred Dreyfus, 

Ile du Salut, 
t Cour de cassation proclamé revision 

avec renvoi devant conseil do guerre. Som
mes de cœur et de pensée auprès de toi. 
Partageons immense bonheur. Baiser ému 
de tous. 

> LUCIE » 
HOMMAGE h MADAME DREYFUS 

M. Hervé de Kérohanl, journaliste cathol* 
que. directeur du soleil, vient d'adresser la 
lettre suivante a M. Lucien-Victor Meuniesi 
directeur du Hajjpel : 

< Mon cher confrère, 
> Après la plaidoierie superbe de Me Mor-

nard, a la veille de l'arrêt do la Cour de cas
sation, ne croyez-vous pas que les gens da 
cojur, sans distinction de politique ou de re
ligion, pourraient s'unirpouroffrir un témoi
gnage de leur respectueuse sympathie a la, no
ble femme qui a toujours cru a 1 innocence 
de son mari, qui n'a jamais ajouté foi aux 
rapports infâmes des policiers, qui a souf
fert et lutté sans jamais désespérer de la 
justice '/ 

» Ne croyoz-vous pas, mon cher.Meunier, 
que l'initiative d'une manifestation Je cette 
nature pourrait être prise par vos collabora
teurs et par vous,dans la maison de Vacque-
rie qui était si bon, si Auttunn, dans la mai
son du grand»poète das Chdtîmeitts,qui a écrit 
ce vers d'un sens si Un «t si pur : 

Qnand. tout se fait petit, femmes,,vous restez grandes. 
> Cordiale poignée de main, • 

> llcrvo de KÊROIIANT.» 
Le directeur du Hapjjel fait suivre cette 

lettre des lign- s suivantes : 
Je remercie M. Hervé de Kérohanl de l'hon

neur qu'il me fait en m'adivssaul cette belle 
et éloquente lettre. 

El puisijuilvcut bien nous y convier, nous 
répondons avec empressement à son géné
reux appel ; nous sommes, no s collabora
teurs et moi, heureux el fiers d'écrire, à coté 
du sien, nos noms au bas de l'ideo noble et 
grande qu'il a oue le premier. 

yuelle manifestation i Comment exprimer, 
traduire nos sentiments de respectueuse sym
pathie, d'admiration émue . Je ne sais en-
ctjre; je n'ai point pris le temps d'y rétlê-
«hir... 

Il ne saurait nous être interdit de nous 
unir pour déposer une couronne aux pieds de 
la non le femme dont l'indestructible <o nuan
ce en celui que tout accabi lit a été une part, 
non la moindre, de HOITL' force. 

:'e-t a rendre etrt hommage M mérité qun 
OoKTjo ̂  

joindre mon nom au sien ; ot 9 mon tour» 
jlnviic tous nos amis a s'associer a cette 
pensée si généreuse, si haute. 

Ils répondront a notre appel, j'en suis bien 
• s i ïr . 
| Puisque ce I.vs a poussé, droit et magni

fique, au-dessus du minier infect des men
songes et des trahisons, nous avons bien le 

' droit de le saluer, avec admiration, avec re— 
i connaissance, de le remercier d'être si tilanc, 

M pur, Manclieur qui rachète, beauté qui 
console, pureté qui repare ; do le remercier 
pour soit parfum pénétrant et doux, qui 
chasse le> odieux relents qu'ont fait stagner 
si longtemps, pestilentiels, au ras du sol, 
tant de lâchetés, lii-.as ' et taet de crimes. 

LE 'RETOUR DU CAPITAINE 
Par,<, -t juin. — Le président du conseil, 

les ministres de la marine, de la guerre de la 
justice el des colonies se sont réunis ce ma
tin an ministère de l'intérieur pour s'entre 
tenir des mesures à prendre pour le retour 
de Dreyfus en France. 

La conférence a duré de 10 heures a 11 
heures et demie. Les résolutions suivantes 
ont été prises. 

Le croiseur Sfa,<c, qui est actuellement â 
Fort-de-France, va se rendre aux fies du Sa
lut pour y prendre Dreyfus. 

Il y sera jeudi ou vendredi et pourra en 
repartir pour la France dimanche prochain 
11 juin. 

La traversée des Ues du Salut à Brest du
rera environ quinze jours, c'est donc vers le 
au juin que le « Sfax i mouillera a Brest. 

A boni, le capitaine Dreyfus — on sait que 
l'arrêt le remet en possession do son grade — 
sera soumis S un régime analogue a celui 
appliqué autrefois au lieutenant de Segonzac 
lorsqu'il fut conduit de France au Sénégal 
pour y être traduit devant un conseil de 
guerre. 

Le capitaine Dreyfus occupera \\r\c cabine 
d'officier dans laquelle ses repas lui seront 
servis. Il pourra sortir sur le pont dans l'a
près-midi, de une heure a quatre heures. 

A son arrivée a Brest, le capitaine Dreyfus 
sera remis aux autorités militaires pour être 
transféré à la prison militaire de Bennes. 

Le nouveau conseil de guerre 
Le 10e corps d'armée est commandé par le 

général Lucas, commandeur de la Légion 
d'honneur, qui compte quarante et un ans do 
service, quinze campagnes, deux blessures et 
une citation. 

Le parquet du conseil de guerre du 10e 
corps comprend : 

Commissaire du gouvernement: Le chef 
d'escadron de gendarmerie en retraite L.-N. 
Carrier, chef d escadron du MO septembre 1880 
ancien commandant de la gendarmerie do 
l'arrondissement de Blidah ; 

Rapporteur : Le capitaine d'infanterie en 
retraite L.-L. Jacquier, capitaine du 31 août 
1878, ancien capitaine au oae de ligne: 

GrelOert L'officier d'administration de 3e 
classe C.-J. Papillon. 

I< n'y aura pas d'instruction nouvelle. Le 
commissaire du gouvernement près le con
seil de guerre de Rennes, se bornera a rédi
ger un acte d'accusation qui délimitera, aux 
termes fixés par l'arrêt do la Cour, le carac-

U N A T T E N T A T 
l'ôiilre le PrfeièiiU« la Réplique 

Un Complot Royaliste. — 
Arrestation de M. Jules 

Dansette, député d'Ar-
mentiéres. 

M. tniilc Loubst, président do fa Hépubii' 
que. quittait PEiysesi pour aller assister. S 
Auteutl, an giaui s'.eepu- chasu le 1A1.000 fr. 

Le Président était dans un landau attelé da 
deux chevaux. Dans sa voiture avaient pris 
place M- Charles Dupuy, président du con 
ecil, el le général BttiUoud, ciicfdc sa maison 
militaire : Mine l.o bel suivait dans une so-
conde voiture, avec M. i.uuilitirieu. chef du 
cabinet civil du Président de la République. 

Sur son passage, les eurtéUX qui station
naient avenue Marigny se sont découverts 
et ont acclamé ie Président aux cris de : 
Vive Loubet ! 

( ne foule considérable s'était massée dès 
deux heures un quart de chaque cote du l'arc 
de-Triomphe, dans l'avenue des Champs: 
Klvsées et sur le terre-plein do l'Arc-dC' 
Triomphe. 

I n service d'ordre assez considérable avait 
été organisé à cet endroit, il était dirigé par 
M. Bouvier, oftlcier de paix divisionnaire, as
siste de plusieurs ofllciers de paix. 

Vers ueux heures un quart sonl passés 
MM. I.eygues el Lebret. A deux heures trente, 
le capitaine Baratter est également passé ; 
dès qu'il a été reconnu, il a été l'objet d'ac
clamations enthousiastes. 

A 2 h. 35 passent M. blanc, préfet de police 
aecompagné de M. Dujaiel, son chef de ca
binet. Le Président de la République est ar
rivé sur la place de l'Arc-de-Triompho à deux 
heures 40; la foule s'est découverte respec
tueusement et a acclamé lo chef d • l'Klat. 
dont le landau s'est engagé dans l'avenue du 
Bois de Boulogne. 

A AUTEUIL 
Le président, à son arrivée à Auteuil, a étd 

reçu par le président et les membies du 
comité des steeple, qui l'ont conduit a la' 
tribur.o d'honneur où se trouvaient déjà les 
ministres et les membres du corps diploma
tique. 

Le drapeau a été aussitôt bissé sur ls faits 
de la tribune. 

L'ATTENTAT 
.'.-.i moment où le départ du grand stecpl* 

allait être ordonné, quelques individus sans 
aveu, visiblement recrutés dans les rangs 
des ligues nationalistes, \ e s plus militantes 
et tous coiffés, pat une rnlention d'ironie 
douteuse et d'esprit facile, dè\ chapeaux dits 
t Panama* a larges bords.se mirent soudain, 
obéissant au signal d'un siftlet à roulettes, 
ou a Déroulède, a envahir le pesage voisin 
des tribunes, quittant la pelouse e.i courant 
aux cris de : « A 6<u Loubet ! panama ! 

L'un de ces forcenés, parvint jusqu'à la 
tribune présidentielle, et, en criant : il faut 
que je te tue ! il lève sur ls président, au mi-
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